
CIRCONSCRIPTIONS LEGISLATIVES DU RHONE  DE 2012 
 
 

1re circonscription 

Cantons de : Lyon I  [partie située au sud d'une ligne 
définie par la voie ferrée de Paris à Marseille], Lyon IV  
[partie située au sud-ouest d'une ligne définie par l'axe des 
voies ci-après : rue Marietton, grande rue de Vaise, rue 
saint-Pierre-de-Vaise, boulevard Antoine-de-Saint-
Exupéry, montée de l'Observance], Lyon V, Lyon X 
[partie située au sud d'une ligne définie par la voie ferrée 
de Paris à Marseille], Lyon XII [partie située au sud d'une 
ligne définie par l'axe de la rue Marius-Berliet et à l'ouest 
d'une ligne définie par l'axe des voies ci-après : avenue 
Berthelot à partir de la place du 11-Novembre-1918, rue 
Paul-Cazeneuve et avenue Francis-de-Pressensé])  

 
 

2e circonscription 
Cantons de : Lyon I [partie non comprise dans la 1re 
circonscription], Lyon II, Lyon III, Lyon IV [partie non 
comprise dans la 1re circonscription])  

 
 

3e circonscription 

Cantons de : Lyon VIII,  Lyon IX,  Lyon X [partie non 
comprise dans la 1re circonscription], Lyon XII [partie 
non comprise dans la 1re circonscription], Lyon XIV  
[partie située à l'ouest d'une ligne définie par l'axe des 
voies ci-après : rue Feuillat, rue Maryse-Bastié, avenue 
Paul-Santy, passage Comtois et avenue du Général-Frère]  

 
 

4e circonscription 
Cantons de : Lyon VI, Lyon VII, Lyon XI,  Lyon XIII, 
Lyon XIV [partie non comprise dans la 3e 
circonscription])  

 
 

5e circonscription Cantons de : Caluire-et-Cuire, Limonest, Neuville-sur-
Saône     

 
 

6e circonscription Cantons de : Villeurbanne Centre, Villeurbanne Nord, 
Villeurbanne Sud. 

 
 

7e circonscription Cantons de : Bron, Rillieux-la-Pape, Vaulx-en-Velin. 
 
 

8e circonscription Cantons de : Amplepuis, L'Arbresle, Le Bois-d'Oingt, 
Ecully, Lamure-sur-Azergues, Tarare, Thizy     



 

9e circonscription Cantons de : Anse, Beaujeu, Belleville, Gleizé, Monsols, 
Villefranche-sur-Saône. 

 
 

10e circonscription Cantons de : Saint-Genis-Laval, Saint-Laurent-de-
Chamousset, Saint-Symphorien-sur-Coise, Vaugneray  

 
 

11e circonscription Cantons de : Condrieu, Givors, Mornant, Saint-
Symphorien-d'Ozon. 

 
 

12e circonscription Cantons de : Irigny, Oullins, Sainte-Foy-lès-Lyon, 
Tassin-la-Demi-Lune. 

 
 

13e circonscription 

Cantons de : Décines-Charpieu, Meyzieu  

Commune de Saint-Priest (partie située à l'est d'une ligne 
définie par les voies ci-après : autoroute A43, rue de 
l'Aviation, avenue Hélène-Boucher, avenue Salvador-
Allende, rue Alfred-de-Vigny, avenue Jean-Jaurès, 
boulevard Frédéric-Reymond, montée de la Carnière, rue 
du Grisard, rue Jules-Verne, autoroute A46 vers Heyrieux)  

 
 

14e circonscription 
Cantons de : Saint-Fons, Vénissieux Nord, Vénissieux 
Sud, Saint-Priest (partie non comprise dans la 13e 
circonscription)  

 
 

Délimitations des circonscriptions issue de l'ordonnance n°2009-935 du 29 juillet 2009 ratifiée par la 
loi n°2010-165 du 23 février 2010 


